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Actuellement, dans la moitié des cantons seulement, l'enseignement
de la deuxième langue nationale est généralisé et obligatoire dans les écoles de
type A (primaire supérieur). Ce qui signifie qu'un pourcentage important d'élèves

terminent, actuellement encore, leur scolarité obligatoire sans aucune
connaissance de la deuxième langue nationale. Toutefois, depuis la fin des années
soixante, des essais ont été tentés dans un nombre d'écoles toujours plus
important, pour améliorer cette situation. En octobre 1975, la Conférence suisse
des directeurs cantonaux de l'instruction publique a approuvé les recommandations

relatives à l'enseignement de la deuxième langue, formulées par la

Commission pédagogique: «Recommandations et décisions concernant
l'introduction, la réforme et la coordination de l'enseignement de la deuxième langue
nationale». Dans toutes les régions de Suisse des travaux sont en cours pour
réaliser ce projet.

6. Conclusion

Nous avons dit au début de ce chapitre que les différences entre les

plans d'études des vingt-cinq cantons étaient grandes, plus grandes que celles

qui existent entre les divers Etats européens. Elles sont même certainement plus
grandes que ne le croyait vraisemblablement le lecteur, même bien informé, et
plus grandes aussi que ne l'imaginaient les auteurs de ce rapport.

Que faut-il penser de cette hétérogénéité? Ce chapitre a établi un constat

et une critique des plans d'études cantonaux. Toute différence est significative

et intéressante. Ce serait une erreur, voire même une utilisation abusive des
résultats de notre enquête, que de vouloir par exemple, lors de révisions de

plans d'études, ériger en normes les moyennes intercantonales. En revanche,
ce qui est souhaitable, c'est que ces résultats suscitent une réflexion profonde
sur les buts de l'école et sur le contenu des plans d'études. Si le présent rapport
y parvenait, il aurait atteint son principal objectif.
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